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Code civil

Section III — De la prescription par dix et vingt ans

Extrait

Article 2270

Version du March 15, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Apres dix ans, ’architecte et les entrepreneurs sont déchargés de la garantie des gros ouvrages qu’ils ont faits ou dirigés.

Version du Jan. 3, 1967

Texte source : Loi n° 67-3 du 3 janvier 1967 relative aux ventes d’immeubles a construire ou en cours de construction et a 'obligation de garantie a raison des vices de
construction.

Les archltcctcs entrepreneurs et autres personnes liées au maitre de ’ouvrage par un contrat de louage d’ ouvrage 5
s sont déchargés de la garantie des gres ouvrages qu’ils ont faits ou dirigés apreés dix ans s’il s’agit de gros ouvrage% apres deux ans
pour les menus ouvrages. dirigés:
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